
VISION 2025
Un secteur bioalimentaire prospère, durable, ancré sur le territoire et engagé  

dans l’amélioration de la santé des Québécoises et des Québécois.

PRINCIPES
Inclusive   |   Dialogue permanent   |   Responsabilité partagée 

Plurielle   |   Innovante   |   Entrepreuneriale   |   Renouvelable   |   Mesurable

ALIMENTER NOTRE MONDE
LA POLITIQUE EN UN COUP D’OEIL
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• Feuilles de route des partenaires
• Rencontres annuelles des partenaires
• Actualisation de la politique

• Coordination interministérielle
• Cadre financier pluriannuel  

de la politique

• Plans stratégiques du MAPAQ et 
des organismes relevant du ministre

• Collaboration avec  
le gouvernement fédéral

COMMENT Y ARRIVER

PLAN D’ACTION POUR LA RÉUSSITE DE LA POLITIQUE

1. Offre bioalimentaire  
et consommateurs

 – Connaissances  
alimentaires

 – Produits québécois
 – Marchés extérieurs
 – Aliments favorables  
à la santé

2. Entreprises prospères, 
durables et innovantes

 – Investissement
 – Gestion des risques 
et chaînes de valeur

 – Innovation et 
synergie

 – Compétences et 
formation

3. Entreprises attractives  
et responsables

 – Main-d’œuvre et relève
 – Pratiques d’affaires 
responsables

 – Santé et bien-être  
des animaux

 – Santé et  
environnemment

4. Territoires  
dynamiques

 – Mise en valeur  
des terres agricoles

 – Attractivité
 – Synergie
 – Potentiels

VERS OÙ ON VEUT ALLER

AMBITIONS

DÉFIS

AUTONOMIE ALIMENTAIRE*

Maintenir un haut niveau de  
confiance des consommateurs

Développer un secteur bioalimentaire  
prospère et durable

CIBLES

• Favoriser l’achat local • Accroître l’offre québécoise
• Renforcer la chaîne  

d’approvisionnement

• Accélérer le virage écologique

• Investir 15 G $
• Accroître de 6 G $ les exportations
• Ajouter 10 G $ de contenu  

québécois

• Doubler la superficie  
en production biologique

• Augmenter de 52 % à 70 %  
les volumes de produits  
aquatiques écocertifiés

• Augmenter l’implantation  
de pratiques d’affaires  
responsables

• Améliorer la valeur nutritive  
des aliments transformés

• Accroître la présence des produits  
bioalimentaires d’ici sur les marchés 
du Québec, du Canada  
et de l’étranger

• Accroître les activités des secteurs  
de production, des pêches  
et de transformation alimentaire  
au Québec

• Répondre aux attentes des  
consommateurs à l’égard de la 
santé et de l’environnement

*Les contours de l’autonomie alimentaire ont été introduits dans le cadre de la rencontre annuelle 2021.


